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A LA UNE

ANR Actualités.  Assemblée générale réussie à Erdeven. Morceaux

choisis…

Dans son discours final, le président a beaucoup insisté sur le recrutement de nouveaux adhérents  : «

l’enthousiasme que nous manifestons doit encore mieux se concrétiser pour la recherche de nouveaux

adhérents. Il faut réfléchir à un meilleur accueil. Je propose que plusieurs d’entre nous réfléchissent pour

dynamiser cette démarche d’accueil. Nous devons réussir à tarir cette  déperdition du nombre de nos

adhérents  ».   Il n’a pas oublié de rappeler la motion votée à l’unanimité qui «exprime la colère face à

l’injustice faite au quotidien à tous les retraités et plus particulièrement aux plus âgés et aux plus faibles. »

Cette motion, véritable outil de communication, sera d’ailleurs présentée aux élus, en particulier

parlementaires, par les responsables des groupes en 2025 et 2026, jusqu’à notre prochaine AG. Sur notre

site https://www.anrsiege.fr/actualites-bureau-national/ ou lien direct https://tinyurl.com/ANRmotionl25

Belle assemblée générale pour les 150 participants de l’ANR. Coup de chapeau aussi au prestataire

« Vacances Bleues » qui a assuré une belle prestation sans oublier l’accueil chaleureux « des pull marine »

de nos collègues morbihannais ! 

L’ensemble des compte-rendu de l’AG et des interventions sera publié dans un encart spécial de La Voix

de l’ANR qui sortira vers le 20 juillet.

Vie des groupes. Le groupe Loire et ses activités. Après un concours de pétanque début juin, ce

groupe propose à ses adhérents la visite de Notre Dame et du Moulin rouge fin septembre sans oublier les

repas à Roanne et Saint Etienne et un concours de coinche en novembre. On n’oublie pas non plus le

voyage en Albanie en octobre…Beau programme et pour en savoir plus, allez sur le superbe site du

groupe https://anr42.fr/

Le groupe Moselle propose quant à lui un séjour «  séniors en vacances  » du 13 au 20 septembre à

Mesquer Pays de Guérande (Loire Atlantique) et pour 2026 un séjour pour les randonneurs à Gréoux les

Bains en mai et des projets plus «  exotiques  » comme La Réunion et Budapest. Ils sont gâtés les

adhérents Mosellans. https://www.anr57.com/

ACTUALITES

Interdiction de fumer dans de nouveaux lieux publics à partir du 1er juillet

De nouveaux lieux extérieurs sont concernés par l'interdiction de fumer à partir du 1
er

 juillet 2025.

Pour protéger les plus jeunes, il est interdit de fumer dans les lieux collectifs. Il sera donc interdit de fumer

dans les lieux suivants, pendant les heures ou périodes d’ouverture  : parcs et jardins publics  ; plages

bordant des eaux de baignade ; abribus et zones couvertes d’attente des voyageurs ; abords des écoles,

collèges, lycées et autres lieux destinés à l’accueil, à la formation ou à l’hébergement de mineurs ; espaces

ouverts et abords des bibliothèques, piscines, stades et installations sportives.

L’étiquette énergie étendue aux smartphones et tablettes 

L'étiquette énergie, désormais étendue aux smartphones et aux tablettes, vous informe sur l'efficacité

énergétique des appareils électroniques. 

L’étiquette énergie est une fiche synthétique qui récapitule toutes les caractéristiques des appareils

électroménagers neufs  ; elle ne s'applique pas aux produits d'occasion. Elle vous aide à faire votre choix

entre plusieurs modèles lorsque vous effectuez un achat dans une boutique ou en ligne. Cette étiquette est

notamment obligatoire pour les produits suivants : les réfrigérateurs, les lave-linges et les téléviseurs.

Depuis le 20 juin 2025, l’étiquette énergie est étendue aux smartphones et aux tablettes mis sur le marché

de l'UE en vertu du règlement sur l’étiquetage énergétique.

Une nouvelle obligation d'affichage dans les salles de sport

Les établissements d'activités physiques ou sportives (privés ou publics) auront bientôt l'obligation

d'informer leurs clients des dispositifs de prévention, de signalement et d'accompagnement des victimes (ou

des témoins) de violences ou de discrimination.
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Le décret du 16  mai  2025 intègre l'obligation pour les établissements d'activités physiques ou sportives

d'afficher dans un  «  lieu visible de tous  »  une information sur les dispositifs permettant de  recueillir des

signalements, d'orienter  et d'accompagner  les personnes s'estimant  victimes ou témoins de situations

« susceptibles » d'être qualifiées de violences physiques ou morales ou des situations de maltraitance.

BONS PLANS

Le livret d’épargne populaire en 2025 

Quels sont les plafonds de revenus pour l’ouvrir ? 

Le livret d'épargne populaire (LEP) est un produit au taux d’intérêt attractif  ; il est mieux rémunéré que le

livret A notamment. Pour ouvrir et détenir un LEP, vous devez remplir certaines conditions de revenus. Le

taux d’intérêt annuel du livret d'épargne populaire (LEP) est fixé à 3,5 % depuis le 1er février 2025 ; ce taux

est de 2,4 % pour le livret A.

En 2025, avant d’ouvrir un LEP la banque vérifie, en fonction de la date de demande d’ouverture,  votre

revenu fiscal de référence de l'année 2023 (présent sur votre avis d'imposition 2024) ou de l'année 2024

(sur votre avis d'imposition disponible à partir de l'été  2025). Ce revenu fiscal ne doit pas dépasser un

plafond, qui varie en fonction de la composition de votre foyer

Apostille : elle est désormais délivrée par les notaires

Les formalités d’apostille des actes publics établis par les autorités françaises et destinés à être produits à

l’étranger ont changé depuis le 1
er

 mai 2025. 

L'apostille et la légalisation  : qu'est-ce que c'est  ?  Pour présenter un acte public français auprès d'une

autorité étrangère, l'authentification préalable de la signature de l'autorité qui a délivré le document peut

être exigée :

La légalisation est la procédure d'authentification préalable de la signature de l'autorité ayant délivré

le document.

L'apostille est une procédure simplifiée de légalisation. Elle remplace la légalisation pour les pays où

elle s'applique, c’est-à-dire les pays signataires de la Convention de La Haye du 5 octobre 1961.

Exemples de documents  sur lesquels vous pouvez avoir besoin d'une apostille ou d'une légalisation  :

actes d’état civil (naissance, mariage, décès)  ; diplômes et certificats scolaires  ; jugements et décisions

judiciaires ; actes notariés ; certificats administratifs (casier judiciaire, certificats de résidence, etc.).

Suspension de MaPrimeRénov’  : quels sont les dossiers de rénovation

finalement concernés ?

Contrairement à ce qui avait été annoncé initialement, cet été, le dépôt de nouvelles demandes ne sera

suspendu que pour une partie des dossiers MaPrimeRénov’. Vous pourrez encore effectuer une demande

de subvention pour certains types de projets de travaux. .

La plateforme informatique pour déposer un dossier  https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F35083  Rénovation d'ampleur est fermée depuis le 23  juin 2025. Il sera en

revanche  toujours possible de déposer un dossier de demande d’aide pour des travaux ciblés,

comme l’isolation de la toiture, terrasse de votre habitation ou l'installation d’un système de production de

chauffage fonctionnant à l’énergie solaire thermique.

Le dépôt de dossiers copropriétés est également maintenu  :  https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F37827e d'identité numérique (CNIe)  :  https://www.service-

public.fr/particuliers/actualites/A18208

A L'ACTION

Journée de solidarité 2025 : un engagement collectif renouvelé pour

l’autonomie

À  l’heure où  la société  française fait face  à  un vieillissement démographique et  à  l’augmentation du

nombre de personnes en situation de handicap, la Journée de solidarité  s’impose comme un pilier du

financement de l’autonomie. En 2025, ce dispositif mobilise 3,48 milliards d’euros, soit 8 % des ressources

de la branche Autonomie de la Sécurité sociale qui s’élèvent à 42 milliards d’euros, venant compléter la

contribution sociale généralisée (CSG), principale source de financement (88,8 %).

Un impact concret pour 2,5 millions de bénéficiaires

Avec le concours de la Journée de solidarité notamment, ce sont chaque année plus de 2,5 millions de

personnes  âgées et de personnes  en situation de handicap qui bénéficient d’aides telles que

l’Allocation personnalisée d’autonomie (APA) et la Prestation de compensation du handicap (PCH). Ces

dispositifs, financés et pilotés par la CNSA, permettent de soutenir concrètement le maintien à domicile,

l’adaptation des logements ou encore l’accès à des services d’accompagnement spécialisés.

Généralisation du Service public départemental de l’autonomie (SPDA) : la

CNSA accompagne les territoires

Le 23 avril 2025, la ministre chargée de l’Autonomie et du Handicap Charlotte Parmentier-Lecocq a

officiellement lancé la généralisation du Service public départemental de l’autonomie, aux côtés de
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départements de France. En complément de la publication de l’arrêté portant le cahier des charges national,

la CNSA (Caisse nationale pour la solidarité et l’autonomie) accompagne les conseils départementaux et les

agences régionales de santé dans la mise en œuvre de ce nouveau service public de proximité.

Pour l’appropriation du cahier des charges et la mise en œuvre effective du SPDA, la CNSA met à

disposition une  boite à outils dans  https://www.cnsa.fr/actualites/generalisation-du-service-public-

departemental-de-lautonomie-la-cnsa-accompagne-les à disposition de tous les acteurs. Réalisée à partir de

la capitalisation des travaux des départements préfigurateurs, elle contient des guides méthodologiques, des

trames de documents, des supports de communication… pour faciliter la mise en œuvre du SPDA sur

le terrain.

L’INFO DU MOIS : Canicule appel d’urgence le 0800 06 66 66 

En cas d'urgence ou pour obtenir des conseils adaptés,  Canicule info service (0800 06 66 66) reste

accessible gratuitement du lundi au samedi. Par ailleurs, consulter régulièrement la carte de vigilance de

Météo France permet de rester informé en temps réel sur l'évolution climatique. Face à ce phénomène

météorologique particulier, il est impératif que chacun, voisins et proches aidants inclus, redouble d'attention

envers nos aînés. La prévention reste le meilleur rempart contre les dangers inhérents aux vagues de

chaleur qui frappent notre pays.

INFOS PRATIQUES

Vacances Bleues : un trio d'adresses pour une année en douceur

À mi-année, prenons le temps de faire une pause et de prendre soin de soi. Entre les bonnes résolutions à

tenir et le rythme effréné du quotidien (même quand on est à la retraite), septembre et octobre sont encore

de bons moments pour s’offrir un instant de calme et de renouveau. A ce titre, Vacances Bleues propose

trois adresses cosy sous le signe de la douceur et du ressourcement.

Le Splendid**** à Dax : Une immersion sensorielle dans un cadre Art Déco Dans la capitale historique

du thermalisme, Dax (40), l’hôtel Splendid**** offre un cadre où se mêlent élégance et modernité.

  La Villa Marlioz d’Aix-les-Bains : bien-être au cœur de la Savoie.  Nichée entre les montagnes

majestueuses des Alpes et le lac du Bourget, la Villa Marlioz est une oasis de tranquillité. Cet établissement

de 80 grandes chambres climatisées -entièrement rénovées en 2024- propose un espace bien-être propice

à la détente

L’Eden des Cimes à Belle Plagne : une pause gourmande au pied des pistes Installé à 2.100 mètres

d’altitude, l’Eden des Cimes*** incarne tout l’esprit chaleureux de la montagne. Situé au cœur de la station

de Belle Plagne, cet hôtel cosy -entièrement rénové en 2024- propose une atmosphère conviviale,

renforcée par la chaleur de son bar-cheminée… 

Renseignements https://www.adherents.anrsiege.fr/droits-avantages/ (Codes Partenaires)

Randonnée et patrimoine s'unissent sur Larzac Templiers (niveau modéré)

Découvrez un territoire d'exception inscrit au Patrimoine mondial de l'UNESCO, au cœur du Parc Naturel

Régional des Grands Causses. Entre causses et vallées, cette région témoigne d'une relation millénaire

entre l'homme et la nature, marquée par l'agropastoralisme. Les paysages contrastés sont façonnés par les

bergers et leurs troupeaux. Explorez les chemins buissonniers pour découvrir lavognes, jasses (étables de

montagne) et fermes, tout en visitant les villages des Templiers et Hospitaliers. Offrez-vous une véritable

aventure alliant nature et histoire.

Logement à l’hôtel La Cavalerie - Hôtel Restaurant de La Poste 2* (ou similaire) Du dimanche 28

septembre au samedi 4 octobre 2025. Réservation https://www.touloisirs.fr/ 

Vivez un week-end en immersion à Disneyland Paris !

Appel à tous les amoureux de la mer ! Laissez-vous guider par le phare emblématique du magnifique

Disney Newport Bay Club lors de ce voyage 4 étoiles à Disneyland Paris. Durant deux journées entières,

les Parcs Disneyland Paris et Walt Disney Studios vous ouvrent leurs portes : feux d'artifices, spectacles,

décors, parades à couper le souffle et rencontre avec vos personnages Disney préférés. Le soir venu, jetez

l'ancre dans le paysage de bord de mer typique de la Nouvelle-Angleterre de votre hôtel où la magie

continue d’opérer. Tout y est aménagé pour continuer de vous faire rêver, jusqu’à votre chambre thématisée

où vous passerez la nuit à seulement quelques pas des Parcs.

NOUVELLES DATES DISPONIBLES Du dimanche 24 au lundi 25 aout 2025, du dimanche 5 au lundi 6

octobre 2025, du dimanche 12 au lundi 13 octobre 2025, du dimanche 2 au lundi 3 novembre 2025

 https://www.touloisirs.fr/
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